
















Article 9 : Contribution des communes associées 
La contribution des communes aux dépenses du syndicat est déterminée comme suit et révisée chaque 
année au 1er janvier : 

- A partir de la rentrée scolaire 2016, la part concernant les élèves extérieurs sera prise en charge, tout 
au long de la scolarité des enfants concernés, par la commune qui aura donné son accord. 

- Une part fixe représentant 20% du besoin de financement. 
- Une part proportionnelle au nombre d’élèves par commune. 
- La participation de la commune de Tintury a été modifiée sur proposition de son Maire et votée lors 

du Conseil Syndical du 25/03/2025. Elle correspond au montant annuel estimé des charges inhérentes 
au fonctionnement d’une école (électricité, chauffage…). Cette somme fixe sera facturée à la 
Commune de Tintury et déduite des participations des communes d’Alluy, Biches et Brinay. 
Toutefois, si le SIRP décidait, à l’avenir, de passer au frais réels, cette somme ne serait plus réclamée. 
 

Le regroupement pédagogique demandes aux communes de statuer sur la modification apportée. 
 
Après avoir pris connaissance des modifications apportées aux statuts du SIRP et en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, ACCEPTE la modification apportée à l’article 9 des statuts du SIRP par le 
Conseil Syndical. 
 

Vote : Pour : 9, Contre : 0, Abstention : 0. 
 
 

LICENCE IV DE FLEURY 
N°2025-12-37 
 
Madame le Maire RAPPELLE à l’assemblée délibérante que la Licence IV de Fleury expire en 
Février 2026. Après renseignements auprès des services de la Préfecture de Nevers, une activité 
commerciale doit être réalisée sur plusieurs jours pour permettre à la licence de rester activeé. Sans 
cette condition, même une personne ayant le permis d’exploitation ne peut réactiver la licence. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE,  
 

- De se renseigner sur les conditions de reprise en cas de location et sur les conditions de vente de la 
licence, 

- De privilégier la location de la Licence IV et de la vendre si cela n’est pas possible, 
- D’autoriser le Maire à entreprendre les démarches nécessaires. 

 
Vote : Pour : 8, Contre : 1, Abstention : 0. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Logement du Bourg 
La locataire du logement du Bourg a donné son préavis. L’état des lieux doit avoir lieu le 17 décembre 
2025. 
 
Mise en sécurité de la RD10 
Les habitants de Biches, notamment de la Route de Cercy, trouvent la Route Départementale 10 
dangereuse et demandent des actions pour sécuriser les riverains. La commune va se renseigner 
notamment pour la mise en place d’un radar mobile, de panneaux de limitations de vitesse à l’entrée 
et à la sortie de Biches ou encore de chicanes. Les membres du conseil municipal seront informés dès 
réception des informations. 
 
Dotation Cantonale d’Equipement 2024-2026 
Le Département a alloué une enveloppe de 9300 euros pour la Dotation Cantonale d’Equipement 
2024-2026. 
 
Travaux de voirie 2026 et travaux du Pont de Fleury 




